
         
 

         
 
 Rue, 
 Le jeudi 17 mars 2022 
  
 
Le Président, 
 

  à 
 

   Madame, Monsieur,  
      

Dossier suivi par : Isabelle MOUZE-ESTEVES  
Directrice générale des services  
tél. 03 22 27 27 11 
Maud LECUYER 
Responsable de service  
tél. 03 22 27 27 12 
conseilcommunautaire@ponthieu-marquenterre.fr  

 

Objet :  Convocation au conseil communautaire -  

    Madame, Monsieur, 
  

J’ai le plaisir de vous convier à participer à la réunion du conseil communautaire qui se tiendra, le : 
 

Mardi 29 Mars 2022 à 14h30 
A la salle des Fêtes - 3 Rue Notre Dame 

80135 SAINT RIQUIER 
 

 
Vous trouverez, en pièce jointe, l'ordre du jour et la note de synthèse des délibérations qui seront 
examinées ledit jour.  
 
Si vous n’avez pas la possibilité d’assister à cette rencontre, je vous saurais gré de bien vouloir vous 
faire représenter par votre suppléant, pour les communes de moins de 1 000 habitants uniquement, 
en lui transmettant de ce fait l'ensemble des documents ; ou de donner pouvoir à un autre délégué 
titulaire (ceci vaut pour toutes les communes).  
 
Les règles sanitaires et mesures barrières applicables seront en vigueur ledit jour.  
 
Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de ma 
considération distinguée. 
 

 
Le Président, 

 
        Claude HERTAULT 

mailto:conseilcommunautaire@ponthieu-marquenterre.fr


 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

POUVOIR (1) 

 
 
 

Je soussigné.e ............................................................. donne pouvoir à 
............................................................ 

 
de me représenter à la réunion convoquée pour le mardi 29 mars 2022 à 14h30 afin de prendre part 
à toutes les délibérations, d’émettre tous votes et signer tous documents. 
 
Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait 
reportée pour cause quelconque. 
 
 
 

Fait à ..................................................................... le .......................................2022 
 

Bon pour pouvoir et signature 
 
 

 
 
 
 
 
 
(1) Pour rappel : 
 
- Pour les communes n'ayant qu'un délégué titulaire, le délégué titulaire est suppléé par son délégué 
suppléant, mais si toutefois le délégué suppléant était indisponible, le pouvoir peut être donné à un autre 
délégué titulaire du conseil communautaire.  
 
- Pour les communes ayant au moins 2 délégués titulaires (par conséquent pas de délégué suppléant), le 
pouvoir peut être donné à tout autre délégué titulaire du conseil communautaire.  
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
1 - Approbation du Compte rendu du Conseil Communautaire du 14 Décembre 2021 
 
2 – Finances  

A. Désignation du président de séance 
B. Approbation des comptes de gestion 

1. Compte de gestion 2021 du Budget principal 
2. Compte de gestion 2021 du budget annexe crèches 
3. Compte de gestion 2021 du budget annexe CIAS 
4. Compte de gestion 2021 du budget annexe MARPA 
5. Compte de gestion 2021 du budget annexe SPANC 
 

C. Approbation des comptes administratifs 
1- Compte administratif 2021 du Budget principal 
2- Compte administratif 2021 du budget annexe crèches 
3- Compte administratif 2021 du budget annexe CIAS 
4- Compte administratif 2021 du budget annexe MARPA 
5- Compte administratif 2021 du budget annexe SPANC 

 
D. Délibération d’affectation de résultats 

1. Budget principal 
2. Budget annexe crèches 
3. Budget annexe CIAS 
4. Budget annexe MARPA 
5. Budget annexe SPANC 

 
E. Taux de Fiscalité locale 2022 
F. Taux de TEOM 2022 
G. Taxe GEMAPI 2022 
H. Provision pour dépréciation des actifs circulants 
I. Vote des budgets primitifs : 

1. Budget principal 2022 
2. Budget annexe crèches 2022 
3. Budget annexe CIAS 2022 
4. Budget annexe MARPA 2022 

       5.- Budget annexe SPANC 2022 
J. Subvention d’équilibre aux budgets annexes et CIAS 

 K. Rapport quinquennal sur les attributions de compensation  
L. Subvention aux associations et aux collèges et convention d’objectifs liée 
M. Dotation de solidarité communautaire 2022 – IFER 2021 

 N. Créances éteintes 
O. Commune de Rue – Remboursement des salaires 2021 



P. Versement d’un fonds de concours aux communes de Boufflers, Fontaine sur Maye 
et Ponches Estruval 
Q. Demandes de subvention : 

                      Q 1. Au titre de la DFIPR 2022 – sécurisation des écoles 
                      Q 2. DETR 2022 bassin de nage  
          Q2 bis. Enveloppe territoriale département bassin de nage  
 Q 3. Réact U – subvention européenne (numérique)  

Q 4. Petites villes de demain – banque des territoires et convention avec les 
communes pour la prestation CCI  
Q 5. Etude pré opérationnelle pour l’habitat -Banque des Territoires et ANAH  

 
3 – Marchés publics 

A. Délégation de Service Public – Aérodrome de Buigny Saint Maclou – Avenant n°2 – 
Prolongation de durée  

B. Adhésion à la centrale d’achats Helpevia 
 
4 - Scolaire – Adoption de la Sectorisation phase 2 et activation de la phase 3  

 
5 - Economie 

A. Convention d’objectifs et de partenariat avec la CCI Littoral Hauts de France 
B. Convention d’objectifs et de partenariat avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
C. Attribution des aides économiques – 1er trimestre 2022  
 

6 - Voirie 
A. Programme de travaux d’entretien et travaux neufs 2022  

 
7 - Ressources humaines 

A. Contrat d’Assurances statutaires du Centre de Gestion de la Somme - Adhésion 
B. Création du Comité technique et du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail commun à la CCPM et au CIAS 
C. Protocole d’aménagement et de réduction du temps de travail – Modification 
D. Tableau des effectifs  

 
8 - Environnement 

A. GEMAPI – Tête du bassin versant du Dien – Convention de gestion d’équipements et 
de biens –   
B. Convention ASAM CCPM - 2022  

 
9 – Urbanisme  

A. SUM – Approbation des CGU et sujets liés et projet de convention avec les communes 
de dématérialisation  

B. Modification PLU Ponthoile 
C. Modification PLU Nouvion  
D. Modification PLU Buigny (Loi Barnier)  

 
10 - Projet de territoire Ponthieu Marquenterre - adoption  
 
11 - Modalités de prêt des matériels et salles – harmonisation des règles 
 
12 -  Questions diverses 


